
Discours de Madame la préfète de la Mayenne

Voeux aux corps constitués - 9 janvier 2024

Monsieur le président du conseil départemental,

Mesdames et Messieurs les parlementaires,

Madame la présidente du conseil régional, 

Mesdames et messieurs les conseillers régionaux et départementaux,

Mesdames et Messieurs les maires, 

Mesdames et messieurs les autorités judiciaires, civiles, militaires et 
consulaires,

Mesdames, Messieurs en vos grades et qualités,

Je me réjouis, Monsieur le président, cher Olivier Richefou, que nous

poursuivions cette belle tradition de vœux conjoints, qui témoigne des

liens étroits entre la préfecture et le conseil  départemental et de la

coopération toujours fructueuse et confiante entre nos équipes.

Monsieur le président, nos interactions sont fréquentes et nos alliances

nécessaires sur les politiques publiques dont nous nous partageons la

mise  en  œuvre  et  elles  sont  nombreuses. Je  dois  vous  dire  très

simplement que j’apprécie la relation de travail que nous avons nouée

depuis  mon  arrivée  et  que  je  crois  pouvoir  qualifier  de  fluide,

constructive et franche. 

Madame  la  présidente  de  la  région,  je  suis

très  honorée  de  votre  présence  à  cette  cérémonie  de  vœux et  de



l’intérêt que vous portez à la Mayenne. Chef de file de nombreuses

compétences, la Région Pays de la Loire est un partenaire présent et

incontournable pour notre territoire, la récente signature du CPER dans

son volet « mobilités » vient encore de l’illustrer. 

D’une  manière  générale,  l’efficacité  de  l’action  et  des  politiques

publiques tient pour beaucoup au partenariat étroit et pérenne noué

entre l’État et l’ensemble des élus dont je salue la présence nombreuse

ce soir. Nous partageons les mêmes ambitions républicaines : protéger

nos concitoyens et servir le bien commun en assurant l’efficacité de

l’action publique au profit de notre territoire et de ses habitants.

Mesdames  et  Messieurs  les  élus,  je  tiens  à  vous  exprimer  toute  ma

reconnaissance pour votre engagement républicain de chaque jour au

service de nos concitoyens. Vous pouvez être fiers des responsabilités

que vous assumez dans des conditions de plus en plus difficiles. Je le

sais, vos fonctions impliquent beaucoup d’abnégation et une immense

disponibilité, en effacement de votre vie personnelle.

Je  tiens  également  à  saluer  ce  soir  l’ensemble  des  partenaires

institutionnels  économiques  et  socio-professionnels,  les  chefs

d’entreprises,  les  représentants  du  monde  agricole  et  les  acteurs

associatifs  présents.  Vous  êtes  les  forces  vives  de  notre  beau

département, vous faites sa richesse, son dynamisme, et sa prospérité

aussi. Vous êtes enfin d’indispensables acteurs de la solidarité et de la

cohésion sociale. 

Tous ensemble, nous œuvrons pour le territoire de la Mayenne, chacun

dans le respect de nos prérogatives.  À cet égard, je voudrais saluer la



qualité de nos partenariats et la qualité de nos échanges. Aussi, je me

réjouis vivement de votre présence à cette cérémonie de vœux. 

******

Ces premiers vœux sont pour moi l’occasion de vous dire tout le plaisir

et l’honneur que j’ai à servir en Mayenne depuis le 6 février 2023. 

Être préfète est certes une mission particulièrement exigeante mais,

parmi celles que j’ai exercées jusqu’ici, c’est aussi la plus belle et la plus

enrichissante.

Et vous n’y êtes pas pour rien.

Cette année 2023 a été riche de rencontres et de découverte. Derrière

un département discret, mais qui semble avoir renoncé à sa discrétion

si j’en crois le film que je viens de voir, j’ai découvert la vitalité et le

dynamisme d’un territoire,  ses forces vives,  et l’excellence des tissus

économique, associatif et agricole.

À votre contact, lors de mes visites sur le terrain, lors de nos échanges,

j’ai forgé mon expérience, j’ai fortifié mon jugement et mes ambitions

pour ce département. 

Pour cela et pour l’accueil que vous m’avez réservé partout où je suis

allée, je tiens tous à vous remercier. 

********

Pour  nous tous,  l’année 2023  a été marquée par  la  poursuite  de la

guerre en Ukraine et la guerre au Proche-Orient, par le terrorisme qui a

conduit  au  relèvement  de  la  posture  Vigipirate  au  niveau  Urgence



attentat,  par  une  situation  économique  et  sociale  marquée  par

l’inflation et une société de plus en plus fracturée.

En Mayenne, l’année 2023 a été moins tempérée et plus contrastée

qu’à  l’accoutumée :  une  contestation  sociale  plus  marquée,  des

violences  urbaines  qui  nous  ont  surpris  par  leur  intensité  et  leur

caractère inédit, et enfin des tempêtes, tornades et pluies torrentielles,

symptômes  d’un  dérèglement  climatique  désormais  largement

perceptible qui impacte notamment notre agriculture.

Dans ce contexte d’inquiétudes et de crise, les services de l’État en

Mayenne ont répondu présent ! Nous avons eu le souci de la réactivité

et de la protection de nos concitoyens face à l’insécurité et à tous ces

événements qui ont affecté notre vie collective. 

Encore récemment, en fin de semaine, nous avons activé le plan grand

froid  et  débloqué,  avec  nos  partenaires,  une  vingtaine  de  places

supplémentaires d’hébergement d’urgence à Laval. À l’heure où nous

échangeons nos vœux, je voudrais rappeler notre devoir de  solidarité

avec  tous  celles  et  ceux  qui  souffrent,  subissent  la  pauvreté  et  la

précarité. C’est le sens de notre promesse républicaine.

Je  tiens  à  saluer  l’action  de  nos  forces  de  sécurité  et  de  secours,

policiers,  gendarmes  et  sapeurs-pompiers.  Dans  leur  action

quotidienne comme en temps de crise,  ces femmes et ces hommes

luttent  contre  la  délinquance,  assurent  le  rétablissement  de  l’ordre

républicain, veillent sur nous, nous protègent, et parfois au péril de leur

vie,  nous  sauvent  des  plus  grands  dangers.  J’ai  été  très  honorée de



remettre à plusieurs d’entre eux cette année des distinctions pour leurs

actes  de courage et  de dévouement.  Qu’ils  soient  chaleureusement

remerciés  pour  leur  action,  leur  engagement dans l’exercice de leur

mission, parfois même en dehors de notre département.  

Cette  année,  nous  avons  aussi  œuvré  à  la  protection  de  nos  élus,

victimes d’intolérables violences physiques et de menaces en lien avec

l’exercice de leur mandat, en déclinant avec Mme la procureure de la

République et le  président de l’AMF 53,  le  plan gouvernemental  de

lutte contre les menaces faites aux élus. 

Mesdames  et  messieurs  les  élus,  en  ces  temps  d’incertitudes  et  de

fortes  attentes  de  la  population,  vos  fonctions  vous  exposent  de

manière  croissante.  Vous  êtes  les  premiers  maillons  de  la  chaîne

républicaine que l’État se doit de protéger. 

Le devoir  de l’État  que j’incarne dans ce département est  d’assurer

votre  sécurité,  de  vous  protéger  et  d’être  à  vos  côtés  si  vous  vous

sentez menacés.

Sachez que vous trouverez toujours auprès de moi, des sous-préfets qui

m’entourent, et des forces de sécurité intérieure une écoute attentive

dès lors qu ‘il s’agira de votre sécurité. 

***********

Vous  avez  vu  à  travers  ce  court  film  qu’en  2023,  quatre  axes

stratégiques  ont  guidé  notre  action : atteindre  le  plein  emploi  et

favoriser le développement et l’innovation de nos entreprises, planifier

et  accélérer  la  transition  écologique,  renforcer  nos  services  publics



pour mieux répondre aux besoins de nos concitoyens, renforcer l’ordre

républicain et encourager l’engagement.

Si le rôle de l’État est de mettre en œuvres ces politiques publiques

gouvernementales,  aujourd’hui  encore  plus  qu’hier,  l’État  n’agit  pas

seul : il accompagne, facilite, impulse, cherche avec vous des solutions

adaptées pour le bien-être collectif. 

Dans  l’enchevêtrement  des  compétences  et  des  capacités  de

financement, le préfet ne peut agir seul. Préfète, ce n’est plus un sport

individuel, c’est un sport collectif et je veux jouer en équipe !

Au soutien de l’investissement public local, l’État est resté au côté des

collectivités  territoriales  pour  leur  permettre  de  concrétiser  leurs

projets les plus variés en contribuant en 2023 à hauteur de 19,2 M€

toutes dotations confondues DETR, DSIL, DSID, FV, FNADT (contre 14,8

en 2022) qu’il s’agisse de rénovation énergétique de bâtiments publics

ou  encore  de  construction  d’équipement  collectifs  autant  de

réalisations concrètes qui améliorent la vie quotidienne et le service

rendu au citoyen. 

Avec vous,  notre attention s’est  tournée  vers  notre jeunesse et  nos

concitoyens les plus fragiles pour que chacune et chacun retrouve une

formation,  un  emploi,  sa  place  dans  notre  société  avec  le  contrat

d’engagement  jeune  (CEJ)  l’expérimentation  BRSA  menée  par  le

département, ou encore territoire zéro chômeurs longue durée à Laval.



*******

Ce soir, en échangeant nos vœux, nous nous tournons vers l’avenir. 

Si  l’avenir  nous  renvoie  en  ces  temps  complexes  et  quelque  peu

troublés à des incertitudes voire à des craintes, Henri Bergson nous

rappelle que « l’avenir n’est pas ce qui va nous arriver,  c’est ce que

nous allons faire ».

Dans  le  droit  fil  de  cette  citation,  en  2024,  je  souhaite  que  nous

agissions avec ambition, détermination et célérité  à vos côtés :  élus,

acteurs  économiques,  sociaux  ou  associatifs  en  faveur  de  la

transformation et du développement de ce département et du bien

être collectif de ses habitants. C’est le premier vœu que je forme.

Nos  défis  sont  nombreux,  et  les  attentes  de  nos  concitoyens

immenses.

Cette année, comme nous y invite la devise olympique, il nous faudra

aller plus vite plus haut et plus fort pour 

• soutenir et accompagner la transition écologique et énergétique

Je salue l’objectif que s’est donné le conseil départemental d’être

le  premier  département  bas  carbone  de  France ;  nous  avons

aujourd’hui  la  capacité  et  la  détermination  de  concrétiser  nos

projets d’efficacité énergétique,  de mobilité décarbonée ou de

déploiements  des  énergies  renouvelables.  En  2024,  nous

définirons les zones d’accélération des énergies renouvelables, et



je  sais  que  les  communes  et  les  EPCI  sont  déjà  pleinement

mobilisés  sur  ce chantier. Nous serons prochainement réunis  et

associés  à  la  conférence  des  parties  (COP)  régionale  pour

identifier  les  points  forts  et  les  priorités  de  notre  transition

écologique dans chaque territoire.

Pour réussir, nous aurons besoin de la volonté et l’engagement de

toutes et tous : État, collectivités, entreprises et citoyens. 

• agir encore en faveur de la cohésion et de l’attractivité de nos

territoires afin  de  les  rendre  toujours  plus  proches,  plus

accueillants,  et  plus  solidaires. Ainsi,  le  programme  Villages

D’avenir constituera notre priorité au service du développement

et de dynamisation de nos territoires ruraux. 30 communes ont

été sélectionnées pour intégrer ce programme.

• soutenir  le  développement  et  l’innovation  de  nos  entreprises

avec France 2030, en gagnant,  avec France Travail, la bataille du

plein emploi  pour répondre aux besoins de recrutement de nos

entreprises mais aussi pour que chacun, notamment ceux dont le

parcours  les  a  durablement  éloignés  du  marché  du  travail,

puissent retrouver un emploi et connaître des jours meilleurs ; 

Pour cette année 2024, nous devrons aussi redoubler de vigilance : 

- pour assurer notre sécurité, première de nos libertés. La lutte contre

la  délinquance  et  notamment  contre  le  trafic  de  stupéfiants

demeurera une priorité en partenariat avec Madame la procureure de

la République.



-  pour  soutenir  notre  agriculture,  si  structurante  pour  notre

département et notre souveraineté alimentaire. Les défis économiques

et environnementaux, de renouvellement des générations sont sources

d’incertitudes,  d’inquiétudes  et  l’État  se  tiendra,  dans  un  dialogue

apaisé et constructif, au côté du monde agricole. 

Enfin, la santé, première préoccupation de nos concitoyens demeurera

au  centre  de  mon  attention.  N’avons  pas  forcément  toutes  les

solutions en main, mais localement nous pouvons travailler à améliorer

nos  organisations  et  à  renforcer  nos  coopérations,  le  chantier  est

ambitieux  mais  c’est  collectivement,  dans  le  dialogue  et  la

coconstruction que nous avancerons. 

Mon deuxième vœu est que le département de la Mayenne soit  en

2024 au rendez-vous des grands évènements que nous célébrerons.

Tout  d’abord avec les  jeux olympiques  et  para-olympiques  de Paris

(JOP)  auxquels  participeront  plusieurs  athlètes  mayennais,  l’année

2024 sera sportive. Nous sommes à 140 jours du passage de la flamme

en Mayenne et à 199 jours de la cérémonie d’ouverture des jeux. La

réussite de ces évènements sera notre succès collectif.

Sous l’impulsion du département, La Mayenne est une terre de jeux

pleinement engagée avec nombre de collectivités  qui  feront de cet

évènement un grand moment de cohésion et de festivités populaires.

L’État  est  pleinement  engagé  aux  côtés  des  collectivités  et  des

instances olympiques dans l’organisation et la sécurisation du parcours

de la flamme que nous accueillerons le 29 mai. 



Ces jeux seront l’occasion promouvoir auprès de tous, et notamment

de  notre  jeunesse,  les  valeurs  du  sport :  le  sens  de  l’effort,  du

dépassement, l’esprit d’équipe et l’inclusion. 

Ces JOP c’est aussi pour la Mayenne un héritage pour plusieurs années :

en  termes  de  valorisation  de  la  pratique  sportive,  de  construction

d’équipements.  L’État  soutiendra  les  projets  des  collectivités  qui

contribueront à cet héritage des jeux.

En 2024, nous célébrerons aussi  notre Histoire.  Nous serons fiers de

notre  passé,  de  commémorer  le  80ème  anniversaire  des

débarquements de 1944, de la Libération et de la Victoire.

Enfin, le dernier vœu que je forme est celui de notre réussite collective

sur l’ensemble de nos projets. Réussir parce que la culture du résultat

doit  être  au  cœur  de  nos  ambitions  et  de  notre  action.  Nos

concitoyens  réclament que nos décisions et les politiques publiques

produisent des résultats visibles,  perceptibles,  concrets dans leur vie

quotidienne. 

C’est un enjeu essentiel pour que les citoyens retrouvent confiance en

leurs institutions et en la vie démocratique. 

Les Mayennaises et les Mayennais ont un petit quelque chose en plus

que j’appelle l’esprit de coalition,  puissant catalyseur d’énergie et de

solidarités. Cet état d’esprit devra continuer de nous animer en 2024, il

sera notre plus grande force. 

**********



Mesdames  et  Messieurs,  soyez  assurés  du  plein  investissement  des

agents des services de l’État qui ont choisi de servir, en première ligne,

pour affronter les crises, pour veiller à la sécurité, œuvrer en faveur de

notre territoire et de ses habitants ! Je salue leur action ainsi que celle

des membres du corps préfectoral.

Soyez assurés que nous serons toujours à vos côtés en 2024 ! C’est le

sens de notre engagement !

Avec les membres du Corps préfectoral et les fonctionnaires de l’État

qui m’entourent, nous vous présentons nos vœux les plus sincères et

les  plus  chaleureux  de  bonheur  et  de  réussite  pour  cette  nouvelle

année. Que 2024 soit vous apporte le meilleur pour vous-même et tous

ceux qui  vous sont chers ;  que 2024 soit  pour vous tous une année

riche de défis et d’accomplissements personnels et professionnels.

Avant de conclure, je voudrais en notre nom à tous remercier ceux qui

ont concouru à l’organisation de cette belle soirée, les agents de la

préfecture et de la résidence, les élèves du lycée Robert Buron pour

leur  participation à la  préparation du cocktail  et  à  la  réalisation du

service ; les élèves de la classe sécurité du lycée Haute-Follis auxquels

revient la charge du bon déroulement de cette cérémonie, et les élèves

de la  classe orchestre du collège Francis  Lallart  de Gorron qui  vont

nous offrir un agréable divertissement musical. Je rappelle qu’il y a 20

ans  ce  collège  démarrait  une  expérimentation  appelée  orchestre  à

l’école, une première sur territoire national. 



Cette cérémonie de vœux est ainsi placée sous le signe de la jeunesse

mayennaise bien représentée ce soir.  Nous lui souhaitons le meilleur

dans tout ce qu’elle va entreprendre. Notre jeunesse doit entendre que

nous  avons  confiance  en  elle,  dans  sa  capacité  à  s’engager,  et  à

construire un monde meilleur.

Avec Monsieur le président du département, nous aurons grand plaisir

à vous retrouver pour échanger avec vous.

Chers élèves musiciens, c’est à vous.


